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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP propose de supprimer cet article, afin que l’Assemblée 
puisse débattre des sujets qui sont les siens.

Cet article 8 vise à solder les comptes de l’année budgétaire 2022. La raison de cet article est simple 
: éviter à tout prix de redéposer un projet de loi d’approbation du budget pour 2022, après la défaite 
subie par la minorité présidentielle lors de l’examen d’un tel texte en 2023 comme en 2024. Mais le 
rejet de ce projet de loi a un sens politique : cette Assemblée est aujourd’hui majoritairement hostile 
aux choix politiques et budgétaires de la macronie, choix qui nous mènent aujourd’hui à une 
explosion de la pauvreté, de l’insécurité alimentaire, à l’inaction climatique et « en même temps » à 
la mise en place de l’austérité la plus brutale et la plus violente que ce pays ait connu.

2022 marque une année charnière en termes de perspectives budgétaires : alors que l’inflation aurait 
pu être l’occasion de mettre à contribution les profiteurs de crise, et de réduire mécaniquement la 
dette tout en protégeant les plus précaires de ce pays, le gouvernement a fait précisément l’inverse. 
Il a subventionné les énergéticiens et leur a permis d’engranger des superprofits historiques, il a 
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creusé la dette pour cela, et il a laissé les plus pauvres d’entre nous démunis face à la crise 
inflationniste !

Il est donc impensable de maintenir cet article qui a pour seul but de contourner une nouvelle fois le 
Parlement. Après trois projets de loi de finances promulgués sans vote du Parlement, le 
gouvernement tente une fois de plus de fuir ses responsabilités. Il est hors de question de ne pas 
débattre, une fois encore, du bilan budgétaire et social désastreux d’Emmanuel Macron et de ses 
gouvernements successifs !

En conséquence, nous proposons de supprimer cet article. Cette suppression est une invitation au 
gouvernement à faire preuve, une fois n’est pas coutume, d’un peu de courage politique, en 
redéposant le projet de loi d’approbation des comptes pour 2022, afin que le Parlement puisse en 
débattre.


